
 

 

 

 

 Fiche-type CRIPEN pour les établissements scolaires publics et privés  
(cadre de référence de l’IP 2015) 

 
 

RECUEIL D’INFORMATIONS PREOCCUPANTES 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                Objet :   
 

     Enfant en danger / maltraité (violences physiques ou morales avérées, 
agressions sexuelles) 

 
               Enfant en risque de danger 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  
NOM et adresse complète de l’établissement et adresse e-mail : 
 
 
 
 
Tél :                                                                         Fax :  
 

 
 
Destinataire du signalement : Rectorat – SSFE – CRIPEN 24 avenue Georges Brassens – CS 71003  
97743 Saint-Denis –  Cedex 9 

 
Référente pour le 1

er
 et le 2

nd
 degré :  

Mme la Conseillère Technique responsable du service Social en faveur des Elèves  
tél : 0262 73 19 31 

fax : 02 62 73 19 34 
e-mail : ssfe.secretariat@ac-reunion.fr 

 
La CRIPEN transmet le recueil d’informations ou le signalement 

à la CRIP 974 et vous informe des suites données 
 

________________________________________________________________________________________________ 
 
En cas d’extrême urgence justifiée par une protection immédiate  ( ex : retrait de la famille le jour même ) : 
 l’école ou l’établissement fait le signalement directement au Procureur de la République 
 envoie le même jour, une copie à la CRIP EN. 
 
 

 

Destinataires : 
 
     CRIPEN (  pour suite à donner    et/ou      pour information ) 
 
     Au Procureur pour suite à donner 

DEFINITION DE L’INFORMATION PREOCCUPANTE 
« Tout élément d’information, y compris médical, susceptible de laisser craindre qu’un enfant se trouve en situation de 
danger ou de risque de danger, puisse avoir besoin d’aide, doit faire l’objet d’une transmission à la CRIPEN pour 
évaluation et suite à donner ». 



 

INFORMATION PREOCCUPANTE A ADRESSER A LA CRIPEN      

Cellule de Recueil d’Informations Préoccupantes de l’Education Nationale 
 
 
Nom du signalant :      Fonction : 
       
 
 
Personnels ayant participé à l’évaluation : 
 
 
Date du recueil :  
 
ENFANT(S) CONCERNE(S) : 
 

 
NOM 
 

   

 
Prénoms 
 

   

 
Sexe 
 

   

 
Date et lieu de naissance 
 

   

 
Classe 
 

   

 
 
Adresse de l’enfant 
 
 

 
 
 
 
 
 

  

 
 
DETENTEUR DE L’AUTORITE PARENTALE : 

  

PERE 
MERE  

nom de jeune fille 
 

TUTEUR 

 
NOM 
 

   

 
Prénoms 
 

   

 
Date et lieu de naissance 

   

 
Situation familiale 
 

   

 
 
Adresse 
 
 
 

   

 

 

 

 



 

 
 
NATURE du RISQUE ENCOURU par L'ENFANT :  
 

 Santé psychologique  Santé physique 
 
 Sécurité  Moralité  Éducation  Entretien 
 
 Intra-familial  Extra-familial  Institutionnel 
 

NATURE du DANGER  
 
 Violence physique  Violence psychologique 
 
 Négligences graves  ( défaut  de Soin et/ou 

 d'Alimentation 
 
  Violences sexuelles   
(  Viol   Attouchements Contexte équivoque 
Grossesse mineure moins de 15 ansEnfant 
auteur de violence 
 
 Intra-familial  Extra-familial  Institutionnel 

 
 
Les PARENTS ont-ils été AVISES : 
 

    Oui    Non 
 
Si non, pourquoi 
 

PERSONNE(S) MISE(S) en cause par le (les) enfant(s) : 
NOM(s) et Prénom(s) ( indiquer aussi sa (leur) qualité : père, mère, beau-père, concubin, oncle, tante, frère, 

sœur etc) : 
 

EXPOSE DE LA SITUATION : 
 

1. Décrire les circonstances du recueil de la confidence, les faits observés (comportement de l’élève …) 
2. Indiquer les faits rapportés en précisant par qui (l’élève lui-même ou un tiers). Retranscrire fidèlement les 

mots et les expressions de l’élève ou du tiers en utilisant des guillemets. Ne pas faire de commentaire personnel, 

d’interprétation ou porter de jugement personnel. 
- En cas de présence de signes physiques, faire constater les traces par le médecin scolaire. 
- Si révélations ou suspicion de violences sexuelles intra-familiales, ne pas prévenir la famille. 
 

Pour les informations préoccupantes du second degré joindre le rapport d’évaluation de 

l’AS scolaire 
 

EXPOSE : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le     Signature : 

 


